
La Ville d’Amos
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Alexandre Roy, propriétaire

76, 1re Avenue Ouest, Amos (Québec)
Tél. : 819 732-3306 - Téléc. : 819 732-5167

OUVERT 7 JOURS, 7 SOIRS 
LIVRAISON GRATUITE

Lundi au vendredi : 8 h 30 à 22 h
Samedi et dimanche : 9 h à 21 h

Pharmacie Jean-Jacques Trépanier,  
Sylvie Laliberté et Martine Gravel inc.
Pharmaciens-propriétaires

41, 1re Avenue Ouest, Amos (Québec)  J9T 1T7 
T 819 732-2641  -  F 819 732-3484

Lundi au mercredi :   9 h à 18 h 
Jeudi et vendredi :   9 h à 21 h 
Samedi :   9 h à 17 h 
Dimanche : 14 h à 16 h

Livraison gratuite - Service postal gratuit

82, 1re Avenue Est
Amos (Québec)
819 727-1234

641, 4e Rue Ouest 
Amos (Québec) 
819 732-7677

Ouvert 7 jours / livraison gratuite



Politique familiale

Le 17 décembre 2001, le conseil 

municipal de la Ville d’Amos a, par 

sa résolution n° 2001-561, adopté sa 

politique familiale.

Cette politique a pour but d’intensifier 

la présence de la famille dans la culture 

et la structure organisationnelle de la 

municipalité.

Plusieurs objectifs ont été retenus 

relativement à la mise en place de la 

politique familiale amossoise.

Concernant le présent programme, nous 

vous en soumettons deux.

• Favoriser le développement d’un 

sentiment d’appartenance de l’enfant 

dès sa naissance et au cours de son 

existence.

• Développer un sentiment de fierté de 

demeurer à Amos et de s’engager à 

être des ambassadeurs de sa ville.

Qu’est-ce qu’un 
certificat de 
citoyenneté ?

C’est un document honorifique provenant 

de la Ville d’Amos personnalisé au nom 

d’un nouveau-né et remis à ses parents.

Qui peut obtenir 
un certificat de 
citoyenneté ?

Tout parent RÉSIDANT sur le territoire 

de la ville d’Amos peut faire une 

demande d’obtention d’un certificat de 

citoyenneté, et ce, pour un enfant né ou 

adopté après le 1er janvier 2004.

Comment obtenir 
un certificat de 
citoyenneté ?

Simplement en complétant le formulaire 

ci-joint et en le retournant à l’adresse 

indiquée au verso.

Modalités de remise

Au cours des semaines précédant la tenue 

de l’activité, la Ville d’Amos transmettra 

par courrier une invitation aux parents 

inscrits.

La cérémonie officielle de remise des 

certificats aura lieu chaque année à la 

salle du conseil située à l’hôtel de ville 

(176, 1re Rue Est). 

À cette occasion, les familles seront 

invitées à signer le Livre d’or de la Ville.  Il 

y aura également une prise de photos et 

remise de prix de présence.  

Les photos prises avec les 

commanditaires lors de l’activité seront 

publiées dans le Citoyen de l’Harricana.

Les familles inscrites mais qui seront 

absentes recevront leur certificat par la 

poste.
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POUR INFORMATION ADDITIONNELLE :
Lucie Veillette

Agente de communication
819 732-3254 poste 232

lucie.veillette@ville.amos.qc.ca


